
 

21.XII  

  
  
  

Société par actions simplifiée au 
capital de 1 000 euros  

Siège social : 29 Le Bois Macé, 44210 Pornic  
  
  
  
  

  

 STATUTS    



 

Les soussignés :   
  
Associé(s) personne(s) physique(s)   
  
Mme Shani RAVIV-GUEDON  
Née le 22.07.1975 à Afula, Israël  
Demeurant rue Kompert, 11, 6684927 Tel Aviv, Israël  
De nationalité Israélienne  
  
M Samuel GUEDON-RAVIV  
Né le 07.09.1982 à Bordeaux, France  
Demeurant rue Kompert, 11, 6684927 Tel Aviv, Israël  
De nationalité Française  
  
Les soussignés ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée qu'ils sont 
convenus de constituer entre eux.   
  
Article 1 – Forme  

La société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et 
par les présents statuts.  
  
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
  
Elle ne peut faire appel public à l'épargne.   
  
Article 2 - Objet  

La société a pour objet en France et à l'étranger :  
  
Le conseil (prestation de conseil pour les affaires, les investissements et autres conseils de 
gestion), l’assistance, la formation, la réalisation d’études, de veille, d’audits, d’analyses ou de 
prestation en faveur de toute personne physique, personne morale, tout Etat et de tout organisme 
international, national, étatique, régionale, départemental, municipal ou local.  

  
La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, 
fusion, alliance ou association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de location 
gérance.  
  
Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son développement.  
  
Et plus généralement, la Société peut également prendre, sous toutes formes, tous intérêts et 
participations dans toutes affaires et entreprises françaises et étrangères, quel que soit leur objet.  
  



 

Article 3 - Dénomination sociale  

La dénomination sociale de la société est : 21.XII  
  
Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société 
doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « Société 
par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l'énonciation du montant du capital social.   
  
Article 4 - Siège social  

Le siège social de la société est fixé au 29 le Bois Macé, 44210 Pornic   
Il peut être transféré en tout autre lieu par simple décision du Président qui est habilité à modifier 
les statuts en conséquence.  
Des agences, succursales et dépôts peuvent être créés en tous lieux et en tous pays par simple 
décision du Président, qui peut ensuite les transférer et les supprimer comme il l’entend.   
  
Article 5 - Durée  

La société est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans qui commence à courir 
à compter du jour de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.    
  
Cette durée peut être prorogée, une ou plusieurs fois, par décision collective des associés prise un 
an au moins avant la date d'expiration de la société.  
  
Les décisions de dissolution anticipée de la société sont prises dans les mêmes formes et dans le 
même délai que ceux indiqués ci-dessus.  
  
Article 6 - Apports  

Les soussignés ont fait les apports suivants à la société :  
  
Mme Shani RAVIV-GUEDON, une somme en numéraire de cinq cents (500) euros.  

M Samuel GUEDON-RAVIV, une somme en numéraire de cinq cents (500) euros.  

Soit au total la somme de mille (1000) euros, correspondant à mille (1000) actions de un (1) euros, 
souscrites en totalité.  

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été intégralement déposés préalablement 
à ce jour au crédit d’un compte ouvert via d'Olinda SAS (“Qonto”), dûment mandatée à cet effet par 
chacun des associé(s), au nom de la société en formation, sur le compte ouvert auprès de l’étude 
Maître Quentin FOUREZ – Notaires au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, 
FRANCE, ainsi que l'atteste l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, 
mentionnant les sommes versées par les associés.  
  
Article 7 - Capital social  

Le capital social est fixé à la somme de mille (1000) euros.   
  
Il est divisé en :  
- Cinq cents (500) actions de préférence de un (1) euro de valeur nominale chacune, avec droit de  
vote et sans droit au dividende, attribuées à M Samuel GUEDON-RAVIV   



 

- Deux cent cinquante (250) actions de préférence de un (1) euro de valeur nominale chacune, 
avec droit de vote et sans droit au dividende, attribuées à Mme Shani RAVIV-GUEDON  

- Deux cent cinquante (250) actions de préférence de un (1) euro de valeur nominale chacune, 
sans droit de vote et avec droit préférentiel au dividende, attribuées à Mme Shani RAVIV-
GUEDON  

  
Total égal au nombre d'actions composant le capital social, ci mille (1000) actions.  
  
Les associés déclarent que ces actions sont réparties entre eux dans les proportions ci-dessus 
indiquées et qu'elles sont toutes souscrites et libérées intégralement.  
  
Article 8 - Modifications du capital social  

Le capital peut être augmenté ou réduit par une décision collective des actionnaires statuant sur le 
rapport du Président.  
  
Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans les 
conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital.  
  
En cas d'augmentation du capital en numéraire, les associés ont, proportionnellement à leur 
participation dans le capital social, un droit de préférence à la souscription des actions de numéraire 
nouvellement émises. Toutefois, les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 
préférentiel de souscription. La décision d'augmentation du capital peut également supprimer ce 
droit préférentiel dans les conditions légales.  
  
Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de 
la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission.   
  
Article 9 - Forme des actions  

  
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites en compte conformément à la 
réglementation en vigueur et aux usages applicables.   
  
Il peut être créé des actions de préférence, avec ou sans droit de vote, assorties de droits 
particuliers de toute nature, à titre temporaire ou permanent, dans le respect des dispositions 
légales en vigueur.   
  
Les actions de préférence existantes peuvent être converties, sur décision collective des 
actionnaires, en actions standard ou en toute autres forme d’actions de préférence nouvellement 
émises.  
  
Article 10 - Droits et obligations attachés aux actions  

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la 
quotité du capital qu'elle représente.   
  
Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.  
  



 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se faire 
représenter auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique désigné en 
justice en cas de désaccord.  
  
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient au nu-propriétaire pour toutes 
les décisions collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des résultats où il est réservé à 
l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les décisions collectives.  
  
Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 
les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ce droit 
qu'à la condition d'avoir fait leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement de l'achat 
ou de la vente du nombre d'actions ou de titres nécessaires.  
  
Article 11 - Modalités de transmission des actions  

Les actions sont librement négociables.  
  
La transmission des actions émises par la Société s'opère par un virement du compte du cédant 
au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement.  
  
Article 12 – Dirigeants  

Article 12.1 – Président de la Société  

La Société est représentée à l'égard des tiers, dirigée et administrée par un Président, personne 
physique ou morale, associé ou non, de la Société.   
  
Le premier Président de la Société est désigné aux termes des présents statuts. En cours de vie 
sociale, le Président est désigné par décision collective des associés.   
  
Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 
représentant permanent personne physique.  
  
Rémunération  
La rémunération du Président est fixée à 500€ brut par mois (6 000€ brut par an).   
Le montant de la rémunération peut être modifié par décision collective des associés lors d’une 
Assemblée Générale Ordinaire ou lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire. La décision 
prend effet au début du premier mois suivant celle-ci.  
Sauf décision contraire des associés lors de l’Assemblée Générale, le montant de la rémunération 
du président est reconduit tacitement.   
Des missions ponctuelles supplémentaires pourront être affecté au président et donner lieu à 
rémunération. Ces missions et leur rémunération font l’objet d’une décision collective des associes 
lors d’une Assemblée Générale Ordinaire ou lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire.  
  
  
Pouvoirs   
Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet 
social et des domaines expressément réservés par les dispositions légales et les présents statuts 
à la collectivité des associés.  



 

  
Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 
un ou plusieurs objets déterminés.   
  
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, sauf 
si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet social ou qu'il 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la publication des statuts ne pouvant, à elle 
seule, suffire à constituer cette preuve.  
  
  
Révocation   
Le Président peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit nécessaire, par décision 
des associés lors d’une Assemblé Générale Ordinaire ou d’une Assemblé Générale  
Extraordinaire. La révocation des fonctions de Président n'ouvre droit à aucune indemnité  
  
Article 12.2 - Directeur Général  

Désignation  
Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique afin de 
l'assister en qualité de Directeur Général.  
  
Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 
représentant permanent personne physique.  
  
Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la 
Société.  
  
Durée des fonctions  
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 
cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président.  
  
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président par démission, empêchement ou décès, 
le Directeur Général conserve ses fonctions, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la 
nomination d'un nouveau Président.  
  
Révocation  
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit nécessaire, 
par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général n'ouvre droit à aucune 
indemnité.  
  
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants :  
  
- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du Directeur 

Général personne morale ;  
  
- exclusion du Directeur Général associé ;  
  
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique.  



 

  
Rémunération  
La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 
rémunération qui résulte de son contrat de travail.  
  
La fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général relèvent des conventions 
réglementées soumises à la procédure prévue à l'article 22 des statuts.  
  
Pouvoirs  
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président.  
  
Le Directeur Général ne dispose pas du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers, sauf 
en cas de délégation spéciale et écrite du Président.    
  
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet 
social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet 
social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la publication des statuts ne 
pouvant, à elle seule, suffire à constituer cette preuve.   
  
Article 13 - Commissaires aux comptes  

Pour le cas où la Société réunit les conditions visées par l’article L.227-9-1 du Code de commerce, 
le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires, 
nommés pour une durée de six (6) exercices et exerçant leur mission conformément à la loi.  
  
Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes 
suppléants doivent être désignés par décision collective des actionnaires pour la durée, dans les 
conditions et aux fins d'accomplir les missions définies par la loi, notamment celle de contrôler les 
comptes de la Société.    
  
Article 14 - Conventions entre la Société et ses dirigeants  

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre, d'une part, la Société, 
et d'autre part, son Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction 
des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associé, la société la contrôlant au 
sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce, doit être portée à la connaissance des 
Commissaires aux comptes dans le délai d'un mois à compter de sa conclusion.  
  
Les Commissaires aux comptes présentent aux associés un rapport sur les conventions conclues 
au cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent chaque année sur ce rapport lors de 
l'assemblée générale d'approbation des comptes de cet exercice.  
  
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée d'en supporter les conséquences dommageables pour la Société.   
  
Les conventions courantes conclues à des conditions normales et qui, par leur objet ou leurs 
implications financières, ne sont significatives pour aucune des parties ne sont pas soumises à 
l'obligation de communication au président de la société.   
Article 23 - Comité d'entreprise  



 

  
Les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par les articles L 2323-62 à L 
232367 du Code du travail (reprenant les dispositions de l’ancien article L. 432-6 du Code du 
travail) auprès du Président.    
  
Article 15 - Domaine réservé à la collectivité des actionnaires  

La collectivité des actionnaires est seule compétente pour prendre les décisions suivantes :  
  
- transformation de la Société ;  
- augmentation, amortissement et réduction du capital social ;  
- fusion, scission, dissolution, apport partiel d'actifs ;  
- nomination des Commissaires aux comptes ;  
  
  
- nomination, rémunération, révocation du Président (ou : des membres du Comité de direction) ;  
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;  
- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou actionnaires ;  
- modification des statuts, sauf transfert du siège social ;  
- nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ;  
- agrément des cessions d'actions ;  
- exclusion d'un actionnaire et suspension de ses droits de vote.  
  
Article 16 – Décisions collectives  

Sont soumises à la décision collective des associés :   
  
- l’approbation des comptes annuels (sociaux et le cas échéant consolidés) et l’affectation du 

résultat dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social ;  
- l’émission de valeurs mobilières ou de titres donnant accès au capital de la Société ;   
- la nomination, le renouvellement et la révocation du Président ;  
- la nomination, le renouvellement et la révocation du ou des Directeurs Généraux ;  
- la fixation de la rémunération du Président et du ou des Directeurs Généraux ;  
- la fixation de règles particulières applicables à la révocation du Président et/ou du ou des  
Directeurs Généraux et/ou du ou des Directeurs Généraux ;  
- la nomination des commissaires aux comptes ;   
- l’approbation des conventions conclues visées à l’article 14 des Statuts ;  
- l’extension ou la modification de l’objet social ;  
- l’augmentation, la réduction ou l’amortissement du capital ;   
- la fusion, la scission de la Société, la transmission universelle du patrimoine ou les apports 

partiels d’actifs réalisés par (ou au profit de) la Société ;  - la prorogation de la durée de la Société 
:   

- la décision de poursuivre ou non l’activité de la Société dans l’hypothèse où les capitaux propres 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social ;  - la dissolution ou la liquidation de la Société 
;  

- l’augmentation des engagements d’un associé ;  



 

- plus généralement, toute décision ayant pour effet ou pour objet de modifier, directement ou 
indirectement les Statuts sauf lorsque cette compétence a été explicitement dévolue au Président 
ou à un Directeur Général.  

  
Sont soumises à une décision à l’unanimité des associés en application des dispositions légales 
applicables :   
  
- la transformation de la Société.  
  
Toutes les autres décisions relèvent de la compétence du Président, ou des Directeurs Généraux.  
  
Article 16.1 - Règles de majorité  

Sous réserve des dispositions légales applicables (notamment les articles L.227-19 et L.227-3 du 
Code de commerce) qui exigent l’unanimité des associés, les décisions collectives sont prises à la 
majorité simple des voix dont disposent les associés présents ou représentés (ou ayant retourné 
le bulletin de vote en cas de consultation écrite).  
  
Article 16.2 - Modalités des décisions collectives  

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du Président ou d’un Directeur 
Général, ou d’un ou plusieurs associés détenant seul ou ensemble plus de 5% du capital social et 
des droits de vote de la société (le « Demandeur »).  
  
Les décisions de quelque nature qu’elles soient, sont prises, au choix du Demandeur, soit en 
assemblée générale, soit par consultation écrite, soit dans un acte sous seing privé signé par tous 
les associés, soit par tous moyens de télécommunication électronique répondant aux exigences 
de l’article R 225-97 du Code de commerce.  
  
Article 16.3 – Assemblées générales  

La réunion d’une assemblée générale est facultative.  
  
Les actionnaires se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en 
tout autre lieu.    
  
En application des dispositions de l'article L 2323-67 du Code du travail, le comité d'entreprise peut 
demander en justice la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale 
des associés en cas d'urgence.  
  
La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite huit (8) jours au moins 
avant la date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour, la date, l'heure et le lieu de la réunion.   
  
Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai et sur simple convocation verbale si tous les 
actionnaires y consentent.  
  
L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un actionnaire désigné par 
l'assemblée.  
Les actionnaires peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre 
actionnaire ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits.  



 

  
En cas de vote à distance au moyen d’un formulaire de vote électronique, ou d’un vote par 
procuration donné par signature électronique, celui-ci s’exerce dans les conditions soit sous la 
forme d’une signature électronique sécurisée au sens du décret n° 2001-272 du 30 mars 2001, soit 
sous la forme d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel il se 
rattache.  
     
Le Président de séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 
prévues à l'article 27 ci-après.   
  
Article 16.4 - Procès-verbaux des décisions collectives  

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des 
procèsverbaux. Les procès-verbaux doivent être signés par le Président et les associés présents.  
  
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les noms, prénoms et qualité 
du Président de séance, l'identité des associés présents et représentés, les documents et 
informations communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte 
des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé.  
  
Article 16.5 - Information préalable des associés  

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une 
information préalable comprenant tous les documents et informations leur permettant de se 
prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation.  
  
Article 17 - Exercice social  

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.  
  
Le premier exercice social comprendra le temps à courir à compter de la date de l'immatriculation 
de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 décembre de la même année  
  
Article 18 - Etablissement et approbation des comptes annuels  

  
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages 
du commerce.  
  
Le Président établit les comptes annuels et les soumet, dans le délai de six mois à compter de la 
date de clôture de l'exercice, à l'approbation de la collectivité des associés.  
  
Article 19 - Affectation et répartition du résultat  

Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice. Il fait apparaître, par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice.  
Sur le bénéfice de l’exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prélevé  
:  
  



 

- 5 % au moins pour constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
le fonds de réserve légale aura atteint le dixième du capital social, mais reprendra son cours si, 
pour une cause quelconque, cette quotité n'est plus atteinte ; - toutes sommes à porter en réserve 
en application de la loi.  
  
Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable.   
  
Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie dans le cas 
contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle représente, 
dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la Société comme 
en cas de liquidation. Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions.  
  
Dans le cas où des actions portent un droit préférentiel au versement du dividende tout ou partie 
du dividende pourra être affecté à ce droit préférentiel. Chaque action de cette catégorie donne 
droit à une part nette proportionnelle à la quote-part de capital qu’elle représente parmi les actions 
à droit préférentiel.   
  
Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les 
actionnaires décident sa distribution, en totalité ou en partie, et le cas échéant la part attribuable 
aux actions portant un droit préférentiel au versement de dividende, ou son affectation à un ou 
plusieurs postes de réserves dont ils règlent l'affectation et l'emploi.  
  
La décision collective des actionnaires peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.  
  
La décision collective des actionnaires ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement 
des dividendes.    
  
Article 20 – Paiement des dividendes   

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision collective 
des associés ou, à défaut, par le président.  
  
Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal 
de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.  
  
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes 
fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, 
il peut être distribué sur décision du président des acomptes sur dividende avant l'approbation des 
comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi 
défini.  
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 



 

l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois 
ans après la mise en paiement de ces dividendes.  
  
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.  
  
Article 21 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social  

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président doit, dans les quatre mois 
qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des 
associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.  
  
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des 
pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont 
pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.  
  
Article 22 – Transformation de la société  

La société peut se transformer en société d'une autre forme par décision unanime des associés.  
  
Article 23 - Dissolution - Liquidation de la Société  

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 
par décision collective des actionnaires.  
  
La décision collective des associés nomme un ou plusieurs liquidateurs.  
Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions 
légales, pour réaliser l'actif, payer le passif et répartir le solde disponible entre les actionnaires.  
  
Le boni de liquidation est réparti entre les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions 
détenues par chacun d'eux.  
  
Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 
apports.  
  
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l’associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé 
unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code 
civil.  
  
Article 24 - Contestations  

Toutes les contestations concernant les affaires sociales qui peuvent s'élever pendant la durée de 
la Société ou de sa liquidation soit entre les associés et la société, soit entre les associés eux- 



 

mêmes, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents 
du siège social dans les conditions du droit commun.  
  
Article 25 – Frais  

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 
sont à la charge de la Société.   
De même, les frais, droits et honoraires liés à la création de la Société, ou engagés pour faciliter la 
création de la Société sont à la charge de la Société.  
  
Article 26 - Nomination des dirigeants  

Le président de la société nommé par décision de l’assemblée générale ordinaire en date du 30 
juin 2025 est :  
Monsieur Antoine Vrignaud, né le 17 mars 1983 à Talence, de nationalité française, demeurant 29 
le Bois Macé, 44210 Pornic.     



 

Fait à Paris le 26/07/2025, en autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au 
siège social et l'exécution des diverses formalités légales.  
   
Signature de tous les actionnaires  
  

Samuel GUEDON-RAVIV    Shani RAVIV-GUEDON 

 


